
CAC UCA 2018-05-03-02 Page 1 sur 1 

 

 

 

  

 

CONSEIL ACADEMIQUE – FORMATION PLENIERE 

DELIBERATION N° 2018-05-03-02 

 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION TYPE D’HEBERGEMENT DES ASSOCIATIONS 
LABELLISEES 

 

LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE SIEGEANT EN FORMATION PLENIERE, EN SA 

SEANCE DU 03 MAI 2018, 

 

 

Vu le code de l’Edu atio  ; 

Vu les statuts de l’U ive sité Clermont Auvergne ; 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

 

La Charte de labellisation « Asso iatio  étudia te de l’UCA », adoptée par la CFVU du 23/01/2018 et le Conseil 

d’Administration du 02/02/2018, prévoit que les associations labellisées peuvent solliciter un hébergement pérenne 

da s les lo au  de l’UCA. Cette Cha te p évoit égale e t ue, sous réserve de la disponibilité des locaux, priorité est 

donnée aux demandes é a a t des asso iatio s siégea t au  o seils e t au  de l’U ive sité. 
 

L’a ti le L. 811-1 ode de l’édu atio  prévoit que « …  Des lo au  so t is à leu  [les usage s du se vi e pu li  de 
l’e seig e e t supé ieu ] dispositio . Les conditions d'utilisation de ces locaux sont définies, après consultation du 

conseil académique en formation plénière, par le président ou le directeur de l'établissement, et contrôlées par lui. » 

 

U e o ve tio  t pe d’hé e ge e t des asso iatio s la ellisées a do  été élaborée, en concertation avec les Vice-

P éside ts et les se vi es o e és, a été sou ise à l’e pe tise du o ité o ve tio s, et est déso ais sou ise à 
l’app o atio  du CAC plé ie . 
 

Vu la présentation d’Adelaïde REYES ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’app ouve  la o ve tio  t pe d’hé e ge e t des asso iatio s la ellisées, telle ue joi te e  a e e. 
 

 

 
 

Membres en exercice : 81 

Votes : 43 

Pour : 43 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CAC UCA 2018-05-03-02 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



Page 1 sur 5 

 

 

CONVENTION 

D’o upatio  te poraire du do ai e pu li  de l’Etat 

Hé erge e t d’u e asso iatio  étudia te labellisée 
 

 

Entre 

 

L’U ive sit  Cle o t-Auvergne, 

Etablissement Public à caractère scientifique, culturel et professionnel, inscrit sous le numéro Siret 130 

022 775 00014, code APE 8542Z, dont le siège est situé 49 boulevard François Mitterrand – CS 60032 

- 63 001 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, représentée par son Président, Monsieur Mathias BERNARD, 

dû e t ha ilit  pa  d li atio  du o seil d’ad i ist atio  en date du 8 décembre 2017. 

 

Ci-après dénommée « l’UCA ». 

 

 

Et 

 

XXX 

 

Ci-après dénommé(e) « l’O upa t » 

 

Ensemble dénommées « les Parties ». 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE : 

 

O jet/ ut de l’asso iatio . 

 

 

Article 1er. Objet  

 

La p se te Co ve tio  a pou  o jet de d fi i  les o ditio s da s les uelles l’OCCUPANT est auto is , 
sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à titre précaire et révocable, 

le s  e pla e e t s  d fi i s  à l’a ti le  afi  de lui pe ett e de le les  utilise  da s les o ditio s 
ci-après désignées. 

 

La p se te Co ve tio  est o lue sous le gi e de l’o upatio  te po ai e du do ai e pu li . 
En conséquence, l’OCCUPANT e pou a, e  au u  as, se p valoi  des dispositio s su  la p op i t  
o e iale ou d’u e aut e gle e tatio  uel o ue sus epti le de o f e  u  d oit au ai tie  

da s les lieu  et à l’o upatio  ou à uel ue aut e d oit. 
 

Article 2 : Mise à disposition 

 

L’UCA et à dispositio  de l’OCCUPANT les lieu  suiva ts : citer les locaux, leur adresse, SUPERFICIE, 

éventuellement matériel, mobilier, raccordement au réseau informatique… .  
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L’OCCUPANT est auto is  à o upe  les lieu  p it s pou  la période suivante : (jours, tranches 

horaires). 

L’OCCUPANT s’e gage à espe te  les dates et heu es de fe etu e des lo au  de l’UCA. 

L’OCCUPANT pou a solli ite , aup s du Do e -Directeur de la composante concernée, la mise à 

disposition ponctuelle de locaux pour organiser des réunions nécessaires au fonctionnement de 

l’asso iatio  

 

L’UCA ’assu e pas le age da s les lo au  is à dispositio  ; cette charge incombe dès lors à 

l’OCCUPANT, ui est te u de ai te i  les lo au  e  tat de salu it . 
 

L’UCA assure la distribution du courrier entrant (p ise  les odalit s selo  le lieu d’h e ge e t) ; 
elle ne prendra en aucun cas à sa charge le courrier sortant. 

 

Article 3 : Destination des lieux mis à disposition 

 

L’OCCUPANT e pou a affe te  les lieu  à u e desti atio  aut e ue l’a tivit  asso iative telle que 

prévue par ses statuts, sous réserve notamment que cette activité ne contrevienne pas au bon 

fo tio e e t de l’UCA. 
L’OCCUPANT est te u d’o upe  pe so elle e t le lo al sus-désigné et ne peut, sans autorisation 

e p esse de l’UCA en faire un autre usage que celui exprimé ci-dessus. Toute autre utilisation ou tout 

ha ge e t de desti atio  de la pa t de l’OCCUPANT est fo elle e t i te dit. 
Tout(e) cession, sous-location, prêt ou mise à dispositio  des lo au  pa  l’OCCUPANT à des tie s est 
également formellement interdite. 

L’OCCUPANT e pou a effe tue  i eve di ue  u  uel o ue a age e t sp ifi ue immobilier 

du local mis à sa disposition. 

Toute i te ve tio  su  les lo au  dev a fai e l’o jet d’u e de a de à la Di e tio  de l’I o ilie  et de 
la Logisti ue selo  la p o du e e  vigueu  à l’UCA. 

 

Article 4. Etat des lieux 

 

Lo s de la ise à dispositio  des lieu , u  tat des lieu  o t adi toi e est d ess  pa  l’UCA et 

L’OCCUPANT.  

 

L’OCCUPANT maintient les lieux et, le cas échéant, les équipements en bon état de conservation et de 

fonctionnement. A la fin de la Convention, toute d g adatio , aut e ue d’usu e o ale, se a ise à 
la ha ge de l’o upa t.  
 

Arti le 5 : Autres o ligatio s de l’OCUPANT  

 

5-1 L’OCCUPANT s’e gage : 
 

- à utiliser les lieux conformément à leur destination et dans le respect des activités, missions 

de l’UCA; 

- à e pas t ou le  l’o d e pu li  ou e  de uisa es ou de pe tu atio s de toute so te da s 
les lieux mis spécifiquement à leur disposition, 

- à ne pas créer ou permettre toute confusion possible entre so  a tivit  et elles de l’UCA, 

- à pe ett e l’a s du lo al, sa s est i tio  et e  ta t ue de esoi , au  pe so els de l’UCA, 

et notamment aux personnels relevant des services techniques ou de sécurité, 

- à utiliser des équipements ou mobiliers conformes à la réglementation en vigueur et à en 

espe te  les o sig es d’utilisatio , le as h a t, 
- à respecter et à faire respecter le règlement intérieur de l’UCA, 
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- à sig e  la ha te i fo ati ue de l’UCA, à espe te  les gles d’utilisatio  du système 

i fo ati ue de l’UCA, et à assu e  les espo sa ilit s li es à l’utilisatio  des a s i fo ati ues, 
- à espe te  toutes les gles elatives au  o ditio s d’utilisatio  des âti e ts u ive sitai es,  
- et, d’u e a i e g ale, à espe te  et à fai e espe te  l’e se le de la l gislatio  et 
réglementation en vigueur, et à se conformer aux exigences de l’UCA d oula t de l’appli atio  de es 
normes. 

 

5-  Plus pa ti uli e e t, l’OCCUPANT s’e gage à espe te  et à fai e espe te  les gles d’h gi e, 
de santé et de sécurité en vigueur (interdiction de fumer, respect des consignes de sécurité – 

incendie...).  

Il s’e gage à e pas e e e , au sei  du lo al, d’a tivit s de type cultuel et/ou ni commercial entraînant 

u e o u e e d lo ale, et à e pas avoi  e ou s à de la ai  d’œuv e illi ite.  
 

5-  Egale e t, l’OCCUPANT est te u de t a s ett e à l’UCA chaque année et spontanément les 

documents actualisés suivants :  

 

- les statuts de l’asso iatio  is à jou , le as h a t, 
- la liste nominative et les coordonnées à jour des membres du conseil et du bureau (président, 

t so ie , se tai e… ,  
- son attestatio  d’assu a e espo sa ilit  ivile,  

- ainsi que les procès-ve au  d’asse l e, le as h a t.  
 

En cas de défaut de transmission ou de t a s issio  i o pl te, l’UCA se réserve le droit de mettre 

un terme à la présente convention. 

 

5-4 Enfin, l’OCCUPANT e et, à la sig atu e de la p se te o ve tio , s’il e l’a pas d jà fait à 
l’o asio  du d pôt de dossie  de la ellisatio  : 

- la opie des statuts de l’asso iatio , 
- la copie du récépissé de déclaration en Préfecture, 

- la liste des membres du u eau de l’asso iatio , 
- la opie de l’attestatio  d’assu a e ouv a t les a tivit s de l’asso iation conformément à 

l’a ti le , 
- la liste des uipe e ts i fo ati ues ui se o t a o d s au seau de l’UCA. 
 

Article 6. Responsabilité – assurance 

 

Il est ente du e t e les pa ties ue l’UCA assure la surveillance des locaux mis à sa disposition, 

l’OCCUPANT deva t s’assu e  toutefois de la fe etu e des a s. 
 

D s l’e t e da s les lieu  et pe da t toute la du e de la p se te o ve tio , l’OCCUPANT s’e gage 
à sous i e u e poli e d’assu a e ouv a t toutes les o s ue es p u iai es de sa espo sa ilit  
ivile du fait des do ages o po els et i o po els sus epti les d’ t e aus s à toute pe so e et à 

l’UCA, et garantissant contre tous les ris ues, si ist es et do ages pouva t sulte  de l’o upatio  
du lo al. L’OCCUPANT doit gale e t assu e  le at iel do t il est p op i tai e. 
 

L’OCCUPANT au a ai si l’e ti e espo sa ilit  des do ages et uisa es ve tuelles pouva t 
survenir, de son fait ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, 

ses p estatio s et à tout tie s pouva t se t ouve  da s les lieu  o jet des p se tes, ai si u’à leu s 
ie s, du a t les eau  ho ai es d’utilisatio  pa  l’OCCUPANT. 

L’OCCUPANT et ses assu eu s e o e t à e e e  tout e ou s o t e l’UCA et ses assureurs en cas de 

do ages su ve a t au  ie s de l’OCCUPANT, de so  pe so el, et de toute pe so e agissa t pou  
son compte et se trouvant dans les lieux objet des présentes du a t les eau  ho ai e d’utilisatio . 
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L’OCCUPANT de eu e a pa  ailleu s ga die  du at iel u’il se ait a e  à e t epose  da s les lieu  
mis à disposition. 

 

Article 7. Incessibilité de la convention  

 

La Convention est conclue en considération de la personnalité morale et du projet de L’OCCUPANT. 

Elle a un caractère strictement personnel et ne peut être cédée partiellement ou totalement. 

 

Article 8. Absence de droits réels 

 

La Co ve tio  e sau ait o f e  de d oits els à l’o upa t su  les lo au  ui e  so t l’o jet. 
 

L’OCCUPANT ne saurait se prévaloir des dispositions des articles L .145-1 et suivants du code de 

commerce relatifs aux fonds de commerce. 

 

Article 9. Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’u  an à o pte  de sa sig atu e pa  l’e se le 
des parties. Elle se a e o duite pa  voie d’ave a t, sous se ve de e ouvelle e t de la la ellisatio  
de L’OCCUPANT. 

 

La perte de la labellisation de L’OCCUPANT entrainera la résiliation de plein droit de la présente 

convention. 

 

Chaque partie peut dénoncer la présente convention de plein droit avant le terme prévu, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sous se ve d’u  p avis d’u  ois. 
 

Les o ve tio s d’o upatio  du do ai e pu li  ta t a o d es à titre précaire, l’UCA se réserve le 

droit de mettre fin à la mise à disposition du local, à tout moment et sans indemnité, notamment pour 

tout otif d’i t t g al ou pou  toute aiso  li e à l’i t t du se vi e. 
 

Il en sera de même en cas de faute o ise pa  l’OCCUPANT et ota e t : 

-  en cas de non- espe t pa  l’OCCUPANT de ses o ligatio s l gales et gle e tai es ou telles 
que définies dans la présente convention ; 

- si l’a tivit  de l’OCCUPANT po te attei te à l’i age, au  a tivit s et issio s de l’u ive sit  ou 
perturbe son bon fonctionnement. 

U e telle d isio  se a otifi e à l’OCCUPANT pa  it sous se ve de espe te  u  p avis de  
jou s, l’OCCUPANT deva t esse  tout o po te e t fautif pe da t e d lai. Il est p is  ue l’UCA 

pou a se dispe se  d’avoi  e ou s à u  it et au p avis e  as d’u ge e ou si l’OCCUPANT 
contrevient gravement à ses obligations. 

L’UCA se se ve le d oit de suspe d e p ovisoi e e t l’o upatio  du lo al da s l’i t t du se vi e 
e . alisatio  de t avau … . 

 

Article 10. Dispositions financières 

 

La présente mise à disposition est consentie à titre gracieux.  

 

Article 11. Règlement des litiges 
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La présente convention est soumise à la législation française. 

 

En cas de litige sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention, les parties conviennent 

de s'en remettre, à défaut d'accord amiable, à l'appréciation des tribunaux de Clermont-Ferrand, dans 

le ressort desquels se t ouve le si ge so ial de l’UCA. 

 

 

Article 12. Annexes 

 

A e e I : Attestatio  d’assu a e de l’OCCUPANT. 

A e e II : Etats des lieu  d’e t e et de so tie. 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand en deux exemplaires originaux, le…. 
 

Pou  l’U ive sit  Cle o t Auve g e Pour XXX 

Le Président Le représentant légal 

Mathias BERNARD XXX 

 


